
Recette du bonheur : 
  

Une pincée de Marion 
Un soupçon de Samuel 

Laissez mijoter à maturité environ 9 mois 
  

Vous obtenez un fabuleux cocktail : 
Joshua 

Le 6 juin, 4e cérémonie du mariage d’Olivier  
et de Marcela,

Le 21 juin 
Baptême de Nicolas 

Bienvenue dans la grande famille de Dieu !
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N°22

Jours et horaires des réunions : vendredi 20h00 - dimanche 10h00
Jeûne et prière chaque premier samedi du mois à 7h30

www.lecep-bernay.com

Le couple pastoral Loïc et Sara est en 
congés du 19 juillet au 09 août. Les 
cultes et les réunions du vendredi 
seront assurés par des visiteurs 
pasteurs et des anciens. 
En cas de nécessité, contacter 
Bernard et Yvonne Bonnegent au 
02.31.32.89.23 /06.46.20.35.12 

Vous partez en vacances, pensez à regarder 
l’annuaire des églises évangéliques en France. 
La recherche s’effectue par département, puis 
par commune. 

Le pasteur Loïc vous souhaite de très belles vacances 

UNION D'ASSEMBLEES PROTESTANTES EN MISSION

Union d’Associations Cultuelles loi 1905 déclarée en Sous-Préfecture de Corbeil n° 207521 
Membre de la Fédération Protestante de France 

Communiqué de l’UAPM concernant la décision de l’EPUdF 
(Église Protestante Unie de France) membre de la Fédération Protestante de France (FPF), de 
faire une bénédiction pour des couples de même sexe. Tout d’abord nous tenons à rappeler 
que la Fédération Protestante de France n’est pas une église, mais une association loi 1901 
qui regroupe en son sein des églises et œuvres se reconnaissant comme enfant de la réforme 
du 16ème siècle. La Fédération Protestante de France est régie par une charte et non une 
confession de foi. Ceci permet la pluralité d’expression, d’ecclésiologie et de liturgie, de toutes 
les dénominations qu’elle abrite.  

Cependant l’UAPM n’adhère pas à la dimension libérale qui vient d’être exprimée par 
l’EPUdF. 
Oui, nous croyons qu’un couple est formé d’un homme et d’une femme. 
Oui, nous croyons que cette altérité est au coeur du récit biblique de la création, il demeure 
pour nous un fondement inébranlable pour le mariage. 
Oui, nous croyons au mariage en tant que projet de Dieu pour l’homme et la femme même s’il 
n’est pas normatif, le célibat est aussi un don de Dieu. 
Pour cette raison, nous ne pouvons pas nous autoriser à prononcer une bénédiction sur un 
couple de même sexe marié civilement. 



L’église du Centre Evangélique Protestant de Bernay (le 
CEP) s’unit à sa fédération l’Union d’Assemblées 
Protestante en Mission (UAPM) pour dénoncer 
l’acceptation de la bénédiction du mariage homosexuel 
par la Fédération Protestante Unie de France votée par 
le synode le 17 mai 2015 à Sète. 

La cérémonie religieuse est une demande de bénédiction 
divine sur une union déjà prononcée à la mairie. Les époux 
demandent la bénédiction de Dieu sur leur foyer et sollicitent 
les prières de l'église et la prennent en témoin de leur 
engagement réciproque. 

En conformité avec la Parole de Dieu, l’Église répond favorablement qu’à des demandes de 
bénédiction de mariage célébrant l’union exclusive d’un homme et d’une femme. 

Non, refuser de bénir un couple n’équivaut pas au rejet des personnes. 
Nous pouvons parfaitement entendre la demande, mais nous revendiquons également le 
respect de nos convictions basées sur la Bible, en refusant de donner une bénédiction 
pastorale au nom du Christ. Notre volonté de chrétien est d’accepter l’autre quel qu’il soit, 
mais rien ne me peut nous obliger à approuver tout ce qu’il fait. 
Les débats depuis quelques mois au sein de l’EPUdF ont produit le texte qui a été voté 
dimanche 17 mai au synode de Sète. Ce texte relève le souci de l’accueil des personnes 
homosexuelles. Nous partageons ce souci de l’accueil de tous, cependant nous ne 
partageons pas les conclusions dudit texte. 
Non ! L’Eglise Protestante Unie ne marie pas les couples homosexuels, pas plus d’ailleurs 
qu’elle ne marie les hétérosexuels, puisque le mariage n’est pas un sacrement en théologie 
protestante. Dans un souci de respect et de paix, nous ne voulons pas nous livrer à toutes 
sortes d’attaques envers l’Eglise, les personnes ou les opinions qui se sont exprimées par ce 
vote. 
Nous mesurons ce que cela engendre comme difficultés et tensions, tant à l’intérieur de 
l’EPUdF que dans les relations avec cette union d’Églises, et les conséquences que cela peut 
générer, mais nous ne nous permettrons pas la tentation des basses attaques via les réseaux 
sociaux et autres blogs. 
Oui, ce vote nous a attristés et inquiétés, tout comme vous. 
L’objectif de cette déclaration est principalement de clarifier notre position sans langue de 
bois. 

La décision de cette église n’a aucune incidence sur nos propres valeurs et pratiques. 
Nous sommes évangéliques et protestants, ce vote ne nous coupera pas de cet héritage que 
nous revendiquons avec beaucoup d’autres. 
Notre mission en tant que chrétien est d’annoncer la bonne nouvelle pour tous, et c’est ce à 
quoi nous employons nos forces. 

Le président de l’UAPM, Serge Herrbrech

« Pour cette raison l’homme quittera son père et sa mère et s’attachera à sa 
femme, et les deux deviendront une seule chair. Ainsi ils ne sont plus deux, mais 
une seule chair. Ce que Dieu a uni, ne se sépare pas ».  
Matthieu 19:5-6 

“Tu ne coucheras point avec un homme comme on couche avec une femme. C’est 
une abomination” Lv 18 : 22. 

En acceptant la bénédiction des couples de même sexe, la Fédération Protestante Unie de 
France prétend confondre le souci louable d’accueillir les personnes homosexuelles et de 
bénir un simple accompagnement venant de la volonté des personnes demandeuses. 
Rappelons toutefois que la FPF est de type fédéral et non ecclésial. Dans ce sens, elle est 
d’un autre ordre que celle qui est vécue à l’intérieur des Eglises. Elle ne nivelle pas les 
différences théologiques, éthiques et ecclésiologiques. 

Les Eglises de la Coordination Evangélique ont suivi avec intérêt les travaux de L'UEPAL 
et de l'EPUdF sur l'accompagnement des homosexuels chrétiens au sein de leurs Eglises : 
La qualité des documents mis à disposition ouvre la voie à de nombreuses réflexions et 
offre un modèle d'annonce de « l'Evangile de libération et de grâce » auprès de personnes 
à orientation homosexuelle, dans le contexte plus global de l'évolution des Lois encadrant 
le mariage en France (Jean-Marc Potenti).  
Le Centre Evangélique Protestant de Bernay, en tant qu’église évangélique, se rapproche 
du texte de la commission d’éthique protestante évangélique et désire le respect et 
l’empreinte d’amour envers les personnes homosexuelles, tout en étant fidèle à la vérité 
biblique. Selon ces principes, Le CEP de Bernay accueille donc toutes personnes 
homosexuelles, sans toutefois cautionner et se conformer à leurs idées. Elle se préoccupe 
d’amener des hommes et des femmes pêcheurs à se convertir à Jésus-Christ et à vivre 
selon l’Evangile. Rappelons la parole du Christ « Va et ne pêche plus », qui est rendue 
possible par une rencontre personnelle avec le Seigneur et dans la foi en la grâce qui 
transforme l’être humain. 
De tout temps, l’esprit du monde est venu mettre à mal la création en insufflant à 
l’humanité qu’elle était dieu, n’ayant plus besoin d’être homme et femme. Refusant la 
merveilleuse création de Dieu. Sodome et Gomorrhe en sont de cuisants exemples et Dieu 
a montré son désaccord en détruisant ces villes où régnait l’impudicité. 

Aujourd’hui, en Europe, le mariage homosexuel a déjà été légalisé ou est en passe de 
l'être dans treize pays. A chaque fois, cela s'est fait par voie parlementaire. Trois 
référendums se sont tenus dans des Etats membres de l'Union européenne sur le sujet 
depuis 2012, qui ont tous abouti à son rejet. La Slovaquie a dit "non" au mois de février, 
mais ce vote a été invalidé faute d'une participation suffisante. En 2013, la Croatie a fait de 
même, mais son Parlement a créé l'année suivante une union civile pour les homosexuels. 
Enfin, la Slovénie a dit non par référendum en 2012. Mais le Parlement a fini par adopter le 
mariage homosexuel en mars 2015.Les quatorze nations européennes qui refusent l’union 
entre deux êtres du même sexe sont montrées du doigt : quelle confusion ! 
Les médias sont également les grands défenseurs du mariage pour tous. Le grand 
Concours de l’Eurovision de la chanson est actuellement le théâtre de l’homosexualité. 
C’est une des plus populaires organisations qui sert la cause homosexuelle avec la 
communauté gay, touchant vingt-six pays. 
Enfants de Dieu, nous nous élevons contre de telles pratiques et crions au monde qu’il 
s’enfonce inexorablement dans le péché.  Nous réfutons les arguments selon lesquels 
nous serons amenés à suivre l’évolution de la société. Nous n’accepterons pas de 
compromis et aucune pression venant du gouvernement, des médias, des lobbies gays  et 
des politiques.   

Le pasteur Loïc Pouliquen


